
ORDRE D’INSTITUTION

(.Extrait des'procès-verbaux du Sénat du 19 mars 1946)
Ordonné: 1. Qu’un comité spécial du Sénat soit nommé pour s’enquérir des 

dispositions et de l’application de la Loi de l’impôt de guerre sur le revenu et de 
la Loi de 1940 sur la taxation des surplus de bénéfices, et pour préparer des 
recommandations en vue de l’amélioration, de la clarification et de la simplifi
cation des méthodes de cotisation et de perception des impôts sous l’autorité de 
ces lois, par une nouvelle rédaction, si nécessaire, et pour en faire rapport ;

2. Que ledit comité soit composé des honorables sénateurs Aseltine, Beaure
gard, Bench, Buchanan, Campbell, Crerar, Euler, Farris, Haig, Hayden, Huges- 
sen, Lambert, Léger, BcRae, Moraud, Robertson, Sinclair et Vien;

3. Que pouvoir soit conféré audit comité de faire paraître devant lui des 
témoins, et de faire produire des lettres et documents.

Certifie conforme.

Le greffier du Sénat,
L. C. MOYER.


